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Tableau 3: Informations financières et leur ventilation par type d’intervention pour le FAMI, le FSI et l’IGFV [article 42, paragraphe 2, point a)] 

Objectif 
spécifique

Taux de 
cofinancement 

(annexe VI)
Catégorisation par dimension Données financières

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 1, règlement spécifique au 

Fonds)

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 2, règlement spécifique au 

Fonds)

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 3, règlement spécifique au 

Fonds)

Type d’intervention (annexe VI, 
tableau 4, règlement spécifique au 

Fonds)

Dotations financières totales (EUR) 
du Fonds et la contribution 

nationale

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées 

(EUR)

Contribution des Fonds aux 
opérations sélectionnées 

(EUR)

Proportion de la dotation financière totale 
couverte avec les opérations 

sélectionnées (%)

Dépenses totales éligibles 
déclarées par les bénéficiaires 

(EUR)

Proportion de la dotation financière totale 
couverte par les dépenses éligibles déclarées par 

les bénéficiaires (%)

Nombre d’opérations 
sélectionnées
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Tableau 7: Indicateurs de réalisation communs pour le FAMI, le FSI et l’IGFV [article 42, paragraphe 2, point b)] 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire 
(2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 

sélectionnées 31/12/2022
Valeurs obtenues 

31/12/2022 Commentaires

1 O.1.1 Nombre de participants bénéficiant d’un soutien numéro 281 205,00 451 045,00

1 O.1.1.1 dont le nombre de participants ayant bénéficié d’une assistance juridique numéro 0,00 0,00

1 O.1.1.2 dont le nombre de participants bénéficiant d’autres types d’aide, y compris 
l’information et l’assistance au cours de la procédure d’asile

numéro 246 515,00 388 250,00

1 O.1.1.3 dont le nombre de participants vulnérables aidés numéro 34 690,00 62 795,00

1 O.1.2 Nombre de participants aux activités de formation numéro 4 149,00 25 354,00

1 O.1.3 Nombre de places nouvellement créées dans les infrastructures d’accueil 
conformément à l’acquis de l’Union

numéro 0,00 0,00

1 O.1.3.1 dont le nombre de places nouvellement créées pour les mineurs non accompagnés numéro 0,00 0,00

1 O.1.4 Nombre de places rénovées/remises à neuf dans les infrastructures d’accueil 
conformément à l’acquis de l’Union

numéro 0,00 0,00

1 O.1.4.1 dont le nombre de places rénovées/remises à neuf pour les mineurs non 
accompagnés

numéro 0,00 0,00

2 O.2.1 Nombre de participants aux mesures préalables au départ numéro 0,00 0,00

2 O.2.2 Nombre d’autorités locales et régionales soutenues pour la mise en œuvre des 
mesures d’intégration

numéro 88,00 121,00

2 O.2.3 Nombre de participants bénéficiant d’un soutien numéro 41 455,00 97 848,00

2 O.2.3.1 dont le nombre de participants à une formation linguistique numéro 21 720,00 58 463,00

2 O.2.3.2 dont le nombre de participants à un cours d’orientation civique numéro 13 653,00 29 120,00

2 O.2.3.3 dont le nombre de participants ayant bénéficié d’une orientation professionnelle 
personnelle

numéro 6 082,00 10 265,00

2 O.2.4 Nombre de dossiers d’information et de campagnes de sensibilisation sur les voies 
de migration légales vers l’Union

numéro 0,00 0,00

2 O.2.5 Nombre de participants recevant des informations et/ou une assistance dans le cadre 
d’une demande de regroupement familial

numéro 0,00 0,00

2 O.2.6 Nombre de participants bénéficiant de programmes de mobilité numéro 0,00 0,00

2 O.2.7 Nombre de projets d’intégration dont les autorités locales et régionales sont 
bénéficiaires

numéro 62,00 93,00

3 O.3.1 Nombre de participants aux activités de formation numéro 8 623,00 20 094,00

3 O.3.2 Nombre d’équipements achetés, y compris le nombre de systèmes TIC achetés/mis à 
jour

numéro 4,00 10,00
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire 
(2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 

sélectionnées 31/12/2022
Valeurs obtenues 

31/12/2022 Commentaires

3 O.3.3 Nombre de personnes soumises à un retour qui ont bénéficié d’une aide à la 
réintégration

numéro 3 060,00 7 160,00

3 O.3.4 Nombre de places créées dans les centres de rétention numéro 0,00 50,00

3 O.3.5 Nombre de places remises à neuf/rénovées dans les centres de rétention numéro 0,00 0,00

4 O.4.1 Nombre d’agents formés numéro 5,00 10,00

4 O.4.2 Nombre de participants ayant bénéficié d’une aide préalable au départ numéro 4 150,00 11 808,00

1 O.1.1.A dont les hommes < 18 numéro

1 O.1.1.B dont les hommes 18-60 numéro

1 O.1.1.C dont les hommes > 60 numéro

1 O.1.1.E dont les femmes 18-60 numéro

1 O.1.1.F dont les femmes > 60 numéro

1 O.1.1.D dont les femmes < 18 numéro

1 O.1.1.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 O.1.1.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 O.1.1.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

1 O.1.1.1.A dont les hommes < 18 numéro

1 O.1.1.1.B dont les hommes 18-60 numéro

1 O.1.1.1.D dont les femmes < 18 numéro

1 O.1.1.1.E dont les femmes 18-60 numéro

1 O.1.1.1.F dont les femmes > 60 numéro

1 O.1.1.1.C dont les hommes > 60 numéro

1 O.1.1.1.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 O.1.1.1.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 O.1.1.1.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

1 O.1.1.2.B dont les hommes 18-60 numéro

1 O.1.1.2.C dont les hommes > 60 numéro

1 O.1.1.2.E dont les femmes 18-60 numéro

1 O.1.1.2.F dont les femmes > 60 numéro
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire 
(2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 

sélectionnées 31/12/2022
Valeurs obtenues 

31/12/2022 Commentaires

1 O.1.1.2.D dont les femmes < 18 numéro

1 O.1.1.2.A dont les hommes < 18 numéro

1 O.1.1.2.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 O.1.1.2.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 O.1.1.2.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

1 O.1.1.3.A dont les hommes < 18 numéro

1 O.1.1.3.B dont les hommes 18-60 numéro

1 O.1.1.3.C dont les hommes > 60 numéro

1 O.1.1.3.D dont les femmes < 18 numéro

1 O.1.1.3.E dont les femmes 18-60 numéro

1 O.1.1.3.F dont les femmes > 60 numéro

1 O.1.1.3.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 O.1.1.3.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 O.1.1.3.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

1 O.1.2.B dont les hommes 18-60 numéro

1 O.1.2.C dont les hommes > 60 numéro

1 O.1.2.D dont les femmes < 18 numéro

1 O.1.2.F dont les femmes > 60 numéro

1 O.1.2.A dont les hommes < 18 numéro

1 O.1.2.E dont les femmes 18-60 numéro

1 O.1.2.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 O.1.2.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 O.1.2.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.1.A dont les hommes < 18 numéro

2 O.2.1.B dont les hommes 18-60 numéro

2 O.2.1.D dont les femmes < 18 numéro

2 O.2.1.C dont les hommes > 60 numéro

2 O.2.1.E dont les femmes 18-60 numéro
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire 
(2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 

sélectionnées 31/12/2022
Valeurs obtenues 

31/12/2022 Commentaires

2 O.2.1.F dont les femmes > 60 numéro

2 O.2.1.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 O.2.1.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 O.2.1.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.3.A dont les hommes < 18 numéro

2 O.2.3.F dont les femmes > 60 numéro

2 O.2.3.B dont les hommes 18-60 numéro

2 O.2.3.C dont les hommes > 60 numéro

2 O.2.3.D dont les femmes < 18 numéro

2 O.2.3.E dont les femmes 18-60 numéro

2 O.2.3.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 O.2.3.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 O.2.3.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.3.1.D dont les femmes < 18 numéro

2 O.2.3.1.A dont les hommes < 18 numéro

2 O.2.3.1.B dont les hommes 18-60 numéro

2 O.2.3.1.C dont les hommes > 60 numéro

2 O.2.3.1.E dont les femmes 18-60 numéro

2 O.2.3.1.F dont les femmes > 60 numéro

2 O.2.3.1.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 O.2.3.1.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 O.2.3.1.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.3.2.A dont les hommes < 18 numéro

2 O.2.3.2.F dont les femmes > 60 numéro

2 O.2.3.2.B dont les hommes 18-60 numéro

2 O.2.3.2.C dont les hommes > 60 numéro

2 O.2.3.2.D dont les femmes < 18 numéro

2 O.2.3.2.E dont les femmes 18-60 numéro
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire 
(2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 

sélectionnées 31/12/2022
Valeurs obtenues 

31/12/2022 Commentaires

2 O.2.3.2.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 O.2.3.2.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 O.2.3.2.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.3.3.C dont les hommes > 60 numéro

2 O.2.3.3.F dont les femmes > 60 numéro

2 O.2.3.3.A dont les hommes < 18 numéro

2 O.2.3.3.B dont les hommes 18-60 numéro

2 O.2.3.3.D dont les femmes < 18 numéro

2 O.2.3.3.E dont les femmes 18-60 numéro

2 O.2.3.3.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 O.2.3.3.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 O.2.3.3.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.5.C dont les hommes > 60 numéro

2 O.2.5.D dont les femmes < 18 numéro

2 O.2.5.A dont les hommes < 18 numéro

2 O.2.5.B dont les hommes 18-60 numéro

2 O.2.5.E dont les femmes 18-60 numéro

2 O.2.5.F dont les femmes > 60 numéro

2 O.2.5.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 O.2.5.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 O.2.5.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.6.A dont les hommes < 18 numéro

2 O.2.6.F dont les femmes > 60 numéro

2 O.2.6.E dont les femmes 18-60 numéro

2 O.2.6.B dont les hommes 18-60 numéro

2 O.2.6.C dont les hommes > 60 numéro

2 O.2.6.D dont les femmes < 18 numéro

2 O.2.6.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire 
(2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 

sélectionnées 31/12/2022
Valeurs obtenues 

31/12/2022 Commentaires

2 O.2.6.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 O.2.6.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

3 O.3.1.A dont les hommes < 18 numéro

3 O.3.1.F dont les femmes > 60 numéro

3 O.3.1.B dont les hommes 18-60 numéro

3 O.3.1.C dont les hommes > 60 numéro

3 O.3.1.D dont les femmes < 18 numéro

3 O.3.1.E dont les femmes 18-60 numéro

3 O.3.1.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

3 O.3.1.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

3 O.3.1.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

3 O.3.3.C dont les hommes > 60 numéro

3 O.3.3.A dont les hommes < 18 numéro

3 O.3.3.B dont les hommes 18-60 numéro

3 O.3.3.D dont les femmes < 18 numéro

3 O.3.3.E dont les femmes 18-60 numéro

3 O.3.3.F dont les femmes > 60 numéro

3 O.3.3.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

3 O.3.3.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

3 O.3.3.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

4 O.4.1.A dont les hommes < 18 numéro

4 O.4.1.F dont les femmes > 60 numéro

4 O.4.1.D dont les femmes < 18 numéro

4 O.4.1.B dont les hommes 18-60 numéro

4 O.4.1.C dont les hommes > 60 numéro

4 O.4.1.E dont les femmes 18-60 numéro

4 O.4.1.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

4 O.4.1.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Données sur tous les indicateurs de réalisation communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 1 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de réalisation à ce jour

Objectif spécifique ID Nom de l’indicateur Unité de mesure Valeur intermédiaire 
(2024) Valeur cible (2029) Valeurs prévues dans les opérations 

sélectionnées 31/12/2022
Valeurs obtenues 

31/12/2022 Commentaires

4 O.4.1.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

4 O.4.2.D dont les femmes < 18 numéro

4 O.4.2.E dont les femmes 18-60 numéro

4 O.4.2.A dont les hommes < 18 numéro

4 O.4.2.B dont les hommes 18-60 numéro

4 O.4.2.C dont les hommes > 60 numéro

4 O.4.2.F dont les femmes > 60 numéro

4 O.4.2.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

4 O.4.2.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

4 O.4.2.I dont les personnes non binaires > 60 numéro
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Tableau 11: Indicateurs de résultat communs pour le FAMI, le FSI et l’IGFV [article 42, paragraphe 2, point a)] 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Données sur tous les indicateurs de résultat communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 2 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de résultat à ce jour

Objectif 
spécifique ID Nom de l’indicateur Measurement unit 

for indicator
Valeur de 
référence

Measurement unit 
for baseline

Valeur cible 
(2029)

Measurement unit 
for target

Valeurs prévues dans les 
opérations sélectionnées 

31/12/2022

Valeurs obtenues 
31/12/2022 Commentaires

1 R.1.6.A dont les hommes < 18 numéro

1 R.1.6.D dont les femmes < 18 numéro

1 R.1.6.E dont les femmes 18-60 numéro

1 R.1.6.F dont les femmes > 60 numéro

1 R.1.6.B dont les hommes 18-60 numéro

1 R.1.6.C dont les hommes > 60 numéro

1 R.1.6.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 R.1.6.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 R.1.6.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

1 R.1.7.B dont les hommes 18-60 numéro

1 R.1.7.C dont les hommes > 60 numéro

1 R.1.7.E dont les femmes 18-60 numéro

1 R.1.7.A dont les hommes < 18 numéro

1 R.1.7.F dont les femmes > 60 numéro

1 R.1.7.D dont les femmes < 18 numéro

1 R.1.7.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 R.1.7.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 R.1.7.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

1 R.1.7.1.A dont les hommes < 18 numéro

1 R.1.7.1.D dont les femmes < 18 numéro

1 R.1.7.1.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 R.2.8.C dont les hommes > 60 numéro

2 R.2.8.E dont les femmes 18-60 numéro

2 R.2.8.A dont les hommes < 18 numéro

2 R.2.8.B dont les hommes 18-60 numéro
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Données sur tous les indicateurs de résultat communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 2 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de résultat à ce jour

Objectif 
spécifique ID Nom de l’indicateur Measurement unit 

for indicator
Valeur de 
référence

Measurement unit 
for baseline

Valeur cible 
(2029)

Measurement unit 
for target

Valeurs prévues dans les 
opérations sélectionnées 

31/12/2022

Valeurs obtenues 
31/12/2022 Commentaires

2 R.2.8.D dont les femmes < 18 numéro

2 R.2.8.F dont les femmes > 60 numéro

2 R.2.8.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 R.2.8.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 R.2.8.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 R.2.9.A dont les hommes < 18 numéro

2 R.2.9.F dont les femmes > 60 numéro

2 R.2.9.D dont les femmes < 18 numéro

2 R.2.9.B dont les hommes 18-60 numéro

2 R.2.9.C dont les hommes > 60 numéro

2 R.2.9.E dont les femmes 18-60 numéro

2 R.2.9.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 R.2.9.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 R.2.9.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 R.2.10.E dont les femmes 18-60 numéro

2 R.2.10.A dont les hommes < 18 numéro

2 R.2.10.B dont les hommes 18-60 numéro

2 R.2.10.C dont les hommes > 60 numéro

2 R.2.10.D dont les femmes < 18 numéro

2 R.2.10.F dont les femmes > 60 numéro

2 R.2.10.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 R.2.10.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 R.2.10.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

2 R.2.11.C dont les hommes > 60 numéro

2 R.2.11.A dont les hommes < 18 numéro

2 R.2.11.B dont les hommes 18-60 numéro

2 R.2.11.D dont les femmes < 18 numéro
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Données sur tous les indicateurs de résultat communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 2 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de résultat à ce jour

Objectif 
spécifique ID Nom de l’indicateur Measurement unit 

for indicator
Valeur de 
référence

Measurement unit 
for baseline

Valeur cible 
(2029)

Measurement unit 
for target

Valeurs prévues dans les 
opérations sélectionnées 

31/12/2022

Valeurs obtenues 
31/12/2022 Commentaires

2 R.2.11.E dont les femmes 18-60 numéro

2 R.2.11.F dont les femmes > 60 numéro

2 R.2.11.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

2 R.2.11.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

2 R.2.11.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

3 R.3.6.E dont les femmes 18-60 numéro

3 R.3.6.A dont les hommes < 18 numéro

3 R.3.6.B dont les hommes 18-60 numéro

3 R.3.6.C dont les hommes > 60 numéro

3 R.3.6.D dont les femmes < 18 numéro

3 R.3.6.F dont les femmes > 60 numéro

3 R.3.6.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

3 R.3.6.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

3 R.3.6.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

3 R.3.7.E dont les femmes 18-60 numéro

3 R.3.7.A dont les hommes < 18 numéro

3 R.3.7.B dont les hommes 18-60 numéro

3 R.3.7.C dont les hommes > 60 numéro

3 R.3.7.D dont les femmes < 18 numéro

3 R.3.7.F dont les femmes > 60 numéro

3 R.3.7.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

3 R.3.7.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

3 R.3.7.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

3 R.3.8.C dont les hommes > 60 numéro

3 R.3.8.E dont les femmes 18-60 numéro

3 R.3.8.A dont les hommes < 18 numéro

3 R.3.8.B dont les hommes 18-60 numéro
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Données sur tous les indicateurs de résultat communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 2 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de résultat à ce jour

Objectif 
spécifique ID Nom de l’indicateur Measurement unit 

for indicator
Valeur de 
référence

Measurement unit 
for baseline

Valeur cible 
(2029)

Measurement unit 
for target

Valeurs prévues dans les 
opérations sélectionnées 

31/12/2022

Valeurs obtenues 
31/12/2022 Commentaires

3 R.3.8.D dont les femmes < 18 numéro

3 R.3.8.F dont les femmes > 60 numéro

3 R.3.8.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

3 R.3.8.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

3 R.3.8.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

4 R.4.3.B dont les hommes 18-60 numéro

4 R.4.3.E dont les femmes 18-60 numéro

4 R.4.3.A dont les hommes < 18 numéro

4 R.4.3.C dont les hommes > 60 numéro

4 R.4.3.D dont les femmes < 18 numéro

4 R.4.3.F dont les femmes > 60 numéro

4 R.4.3.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

4 R.4.3.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

4 R.4.3.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

4 R.4.4.D dont les femmes < 18 numéro

4 R.4.4.A dont les hommes < 18 numéro

4 R.4.4.B dont les hommes 18-60 numéro

4 R.4.4.C dont les hommes > 60 numéro

1 R.1.5 Nombre de participants qui considèrent que la formation est utile pour leur travail numéro 0,00 part 18 490,00 numéro

1 R.1.6 Nombre de participants déclarant, trois mois après l’activité de formation, utiliser les aptitudes et 
compétences acquises au cours de l’activité de formation

numéro 0,00 part 12 347,00 numéro

1 R.1.7 Nombre de personnes qui ont fait l’objet de mesures autres que la rétention numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

1 R.1.7.1 dont le nombre de mineurs non accompagnés qui ont fait l’objet de mesures de placement autres que la 
rétention

numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

1 R.1.7.2 dont le nombre de familles qui ont fait l’objet de mesures de placement autres que la rétention numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

2 R.2.8 Nombre de participants à des formations linguistiques qui, après avoir suivi la formation linguistique, ont 
amélioré leur niveau de connaissance de la langue du pays d’accueil d’au moins un niveau du cadre 
européen commun de référence pour les langues ou équivalent national

numéro 0,00 part 3 867,00 numéro

2 R.2.9 Nombre de participants indiquant que l’activité a été utile pour leur intégration numéro 0,00 part 25 010,00 numéro
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Données sur tous les indicateurs de résultat communs énumérés à l’annexe VIII des règlements FAMI/FSI/IGFV pour chaque objectif spécifique [extraites du tableau 2 figurant à l’annexe VI, point 2.1.2] Évolution des indicateurs de résultat à ce jour
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opérations sélectionnées 

31/12/2022

Valeurs obtenues 
31/12/2022 Commentaires

2 R.2.10 Nombre de participants ayant demandé la reconnaissance/l’évaluation de leurs qualifications ou aptitudes 
acquises dans un pays tiers

numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

2 R.2.11 Nombre de participants ayant demandé un statut de résident de longue durée numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

3 R.3.6 Nombre de personnes soumises à un retour qui ont choisi le retour volontaire numéro 0,00 numéro 950,00 numéro

3 R.3.7 Nombre de personnes soumises à un retour qui ont fait l’objet d’un éloignement numéro 0,00 numéro 0,00 numéro

3 R.3.8 Nombre de personnes soumises à un retour qui ont fait l’objet de mesures autres que la rétention numéro 0,00 numéro 3 000,00 numéro

4 R.4.3 Nombre de demandeurs d’une protection internationale et de bénéficiaires d’une protection internationale 
transférés d’un État membre à un autre

numéro 0,00 numéro 500,00 numéro

4 R.4.4 Nombre de personnes réinstallées numéro 0,00 numéro 1 808,00 numéro

4 R.4.5 Nombre de personnes admises dans le cadre de l’admission humanitaire numéro 0,00 numéro 575,00 numéro

1 R.1.5.A dont les hommes < 18 numéro

1 R.1.5.B dont les hommes 18-60 numéro

1 R.1.5.D dont les femmes < 18 numéro

1 R.1.5.E dont les femmes 18-60 numéro

1 R.1.5.F dont les femmes > 60 numéro

1 R.1.5.C dont les hommes > 60 numéro

1 R.1.5.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

1 R.1.5.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

1 R.1.5.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

4 R.4.4.E dont les femmes 18-60 numéro

4 R.4.4.F dont les femmes > 60 numéro

4 R.4.4.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

4 R.4.4.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

4 R.4.4.I dont les personnes non binaires > 60 numéro

4 R.4.5.C dont les hommes > 60 numéro

4 R.4.5.A dont les hommes < 18 numéro

4 R.4.5.B dont les hommes 18-60 numéro

4 R.4.5.D dont les femmes < 18 numéro
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4 R.4.5.E dont les femmes 18-60 numéro

4 R.4.5.F dont les femmes > 60 numéro

4 R.4.5.G dont les personnes non binaires < 18 numéro

4 R.4.5.H dont les personnes non binaires 18–60 numéro

4 R.4.5.I dont les personnes non binaires > 60 numéro
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Tableau 12: Données relatives aux instruments financiers pour les Fonds (article 42, paragraphe 3)

Caractéristiques 
des dépenses Dépenses éligibles par produit Dépenses éligibles par produit Montant des ressources publiques et privées 

mobilisées en sus de la contribution des Fonds

Montant des coûts et frais de gestion déclarés comme 
dépenses éligibles, y compris [les coûts et frais de 
gestion (CFG) doivent être déclarés séparément en 
cas de passation de marché de gré à gré et en cas 

d’appel d’offres] 

Coûts et frais de gestion des fonds à participation 
en fonction du produit financier opérant au sein 

de la structure du fonds à participation

Coûts et frais de gestion de fonds spécifiques (établis 
avec ou sans structure du fonds de participation) par 

produit financierObjectif 
spécifique

Prêts (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Garantie (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Participations ou quasi-
participations (code de 
forme de soutien pour 
l’instrument financier)

Subventions dans le cadre d’une 
opération au titre d’un instrument 

financier (code de forme de 
soutien pour l’instrument 

financier)

Prêts (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Garantie (code de 
forme de soutien 
pour l’instrument 

financier)

Participations ou quasi-
participations (code de 
forme de soutien pour 
l’instrument financier)

Subventions dans le cadre d’une 
opération au titre d’un instrument 

financier (code de forme de 
soutien pour l’instrument 

financier) Prêts Garanties Participations Prêts Garanties Participations

Intérêts et autres gains 
générés par le soutien versé 

par les Fonds aux 
instruments financiers visés 

à l’article 60

Ressources reversées 
attribuables au 

soutien émanant des 
Fonds au sens de 

l’article 62

Concernant les garanties, la valeur totale des prêts, 
participations ou quasi-participations accordés aux 
bénéficiaires finaux, garantis par des ressources des 

programmes et effectivement décaissés en faveur des 
bénéficiaires finaux


